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Communiqué de presse 

Paris, le 18 novembre 2020 

FTPA a conseillé le Groupe QUODAGIS dans le cadre de la réorganisation de 
son capital 

Le cabinet d’avocats FTPA a conseillé le Groupe QUODAGIS, spécialiste des infrastructures 
IT, dans le cadre de la réorganisation de son capital.  Regroupant quatre sociétés, le Groupe 
QUODAGIS accompagne ses clients dans leurs projets de transformation IT et de dé-
ploiement de technologies.  

L’ambition du groupe, comptant plus d’une centaine de collaborateurs et réalisant 11 M€ de CA, est de 
doubler son chiffre d’affaires au cours des trois prochaines années.  

L’opération de réorganisation du capital s’inscrit dans ce plan de développement et vise à répondre à un 
triple objectif  : simplifier l’organigramme juridique du Groupe et mettre en avant une marque unique et 
forte : QUODAGIS ; permettre la montée progressive au capital d’une nouvelle génération de man-
agers et doter le Groupe de moyens financiers supplémentaires en ligne avec ses ambitions. 

Sur cette opération, FTPA a conseillé le Groupe QUODAGIS sur les aspects Corporate de l’opération 
avec une équipe composée de Coralie Oger, avocate associée et de Jean-Baptiste Afchain, avocat 
collaborateur.  

 Le Groupe QUODAGIS était également accompagné par Largillière Finance, avec Tanguy Mantelin, 
associé.  

L’opération a été financée avec le soutien des équipes de Financements Structurés de Banque Popu-
laire Rives de Paris, banquier historique de QUODAGIS, ainsi qu’avec la Banque Tarneaud. 

A propos de QUODAGIS : 

Créé en 2014, QUODAGIS est un groupe IT spécialisé dans les services d’aide au fonctionnement op-
timal des infrastructures informatiques. Le Groupe accompagne plus de 500 clients dans leurs projets 
de transformation IT et de déploiement de technologies. QUODAGIS apporte son expertise dans des 
domaines tels que : l’intégration de solutions ITSM ITAM en partenariat avec les plus grands acteurs du 
marché (BCM, Nexthink, Cherwell, Easyvista, Matrix42, Bomgar, …), les services managés (in-
fogérance, support utilisateurs, supervision), la transformation digitale des infrastructures (Systèmes 
Réseaux Stockage / Physique Virtuel Cloud) et l'assistance technique de profils experts IT/Réseau et 
Télécom. 

A propos de FTPA : 

FTPA est aujourd’hui l’un des plus anciens cabinets d’avocats indépendants en France et traite les 
dossiers stratégiques de nombreuses sociétés qui lui font confiance. Fondé en 1972, FTPA réunit une 
équipe de 65 avocats aux compétences complémentaires. Le cabinet intervient et accompagne ses 



clients, entreprises et groupes de sociétés cotées ou non, en France et à l’international, pour tous leurs 
projets, dossiers et contentieux complexes. Le cabinet a développé une approche très pragmatique des 
enjeux juridiques et couvre tous les grands domaines du droit et du contentieux des affaires. 
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